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Avec le transfert continu des
compétences des Communes vers
l’Intercom, notre budget dépasse
désormais le montant de 4 000 000
euros (plus de 25 000 000 francs) en
fonctionnement et investissements
divers.

Le bulletin a donc pour but de
préciser les aspects essentiels de la
gestion de notre Communauté.

Tout d’abord, avec des dotations de
l’Etat (DGF) pratiquement stables, et un
recours à l’emprunt calculé au plus juste, il est
impératif de pouvoir bénéficier de
subventions diverses (Europe, Conseil
Régional, et, surtout, Conseil Général)
sans lesquelles nos projets, et surtout
notre fonctionnement seraient remis en
cause.

Vous constaterez enfin l’effort
très important consacré aux écoles et
aux activités socioculturelles, mais il
ne faut pas oublier que le
développement économique de notre
territoire est l’objectif principal. Et sans
implantation industrielle ou artisanale,
le tourisme reste l’atout principal sur le
territoire de notre Communauté de
Communes.

Michel HENRY
Président

Le mot du Président

Les 25 Communes :

Aignerville, Asnières-en-Bessin, Bernesq, Blay, Bricqueville, Colleville-sur-Mer, Colombières, Crouay, Ecrammeville, Etreham, Formigny, La Folie, Louvières, Maisons,
Mandeville-en-Bessin, Mosles, Rubercy, Russy, Ste-Honorine-des-Pertes, St-Laurent-sur-Mer, St-Martin-de-Blagny, Surrain, Tour-en-Bessin, Trévières, Vierville-sur-Mer.
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Special budget 2005 

Ce second budget annexe de la Communauté de Communes de Trévières est aussi

soumis aux obligations budgétaires des Services Publics Industriels et

Commerciaux (SPIC). Il doit être voté en équilibre et être financé parles redevances

perçues auprès des usagers. 

La particularité de ce budget réside dans sa préparation qui nécessite la séparation

entre l’ancien syndicat d’assainissement du Littoral et l’ancienne régie de Trévières

afin d’éviter que le déficit éventuel de la partie Syndicat ne soit supportée parles

usagers de Trévières ou inversement. Toutefois le vote de ce budget est réalisé d’un

seul tenant.

L’objectif de l’Inter com est d’harmoniser les redevances d’assainissement sur

l’ensemble de son territoire.          

P ar tie “ancien” Syndica t du Littor al

Les pr ojets de l’année 2005

Peu de travaux sont programmés en 2005. Toutefois une réhausse de tampons d’assainissement a été effectuée à Saint-
Laurent-sur-Mer et à Vierville-sur-Mer au mois de février/mars. Des travaux d’extension du réseau sont actuellement à
l’étude.

P our quoi une év olution de la r ede v ance ?

Une augmentation de 5 % de la part intercommunale de la redevance assainissement a été votée au mois de décembre 2004
par le Conseil Communautaire afin de recouvrer un niveau de recettes équivalent au montant du remboursement des
emprunts (dépense obligatoire pour une collectivité).

Tar ifs (par t inter com)
1. une redevance de 0,9408 euros/m3.
2. une part fixe de 30,49 euros par an et par usager

Montant f actur e 2005 d’un abonné mo y en (120 m3) sur le Littor al : 248,48 euros contre 237,60 euros en
2004.

P ar tie “ancienne” régie dir ecte de Trévièr es

Les pr ojets de l’année 2005
Des travaux de réhabilitation du réseau sont prévus entre la place de la Mairie et l’Eglise pour un montant de 109 000 €
financés par le Conseil Général (65 %) et par un emprunt de 40 000 €. De plus des travaux de raccordement du nouveau
lotissement sont aussi programmés.

P our quoi une év olution de la r ede v ance ?

Il est apparu nécessaire suite au déficit constaté en 2004 (- 9 433 €, conséquence de la non présence au budget des excédents
de l’ancienne régie) de procéder à la création d'une part fixe de 15 € par an et par abonné et le passage d’une redevance de
0.48 €/m3 à 0.69 €/m3. Ces modifications permettent simplement l'équilibre de ce “sous-budget”. La part fixe (abonnement)
est destinée à couvrir tout ou partie des charges fixes du service (art.R.372-8 CC).

Tar ifs

1. une redevance de 0,69 euros/m3.
2. une part fixe de 15 euros par an et par usager.

Montant f actur e 2005 d’un abonné mo y en (120 m3) à Trévièr es : 97,80 euros contre 57.80 euros en 2004.

A Trévières, des travaux de réhabilitation du réseau
d’assainissement sont prévus sur la pace de l’Eglise et de la Mairie

Remplacement des préfabriqués de
l’école primaire de Trévières

Fin des travaux de la base nautique et
mise en service

Construction d’une nouvelle classe à l’école
de Crouay

Construction d’une salle omnisports à
Trévières
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Comme annoncé lors du dernier numéro des Echos, la Communauté de Communes accentue ses efforts financiers vers
les écoles et les activités socioculturelles (69 % des depenses nettes d’investissement).

Le montant total des investissements prévus atteint 3 187 985 € en 2005 dont : 

Pour les écoles :
- 598 000 € pour l’école primaire de Trévières(subventionné à 40 % par l’Etat),
- 50 000 € pour la construction d’une nouvelle classe à l’école de Crouay(à subventionner à 30 % par l’Etat),

Pour le socioculturel, l’amélioration des équipements à la population :
- 1 070 000 € pour la construction d’une salle omnisports à Trévières(subventionné à 80 % par le Conseil Général).

Pour le développement touristique :
- 13 500 € ont été prévus (comme en 2004 mais non dépensés) pour équiper trois communes de bornes d’accueil pour

camping-cars. L’achat de ces bornes est financé à 70 % par le Conseil Général et le Conseil Régional. 

L’année 2005 verra surtout l’achèvement de la construction de la base nautique de Colleville-sur-Mer ainsi que sa mise en
service au début de l’été. Comme prévu l’opération sera à moyen terme (10 ans) financièrement  “blanche” pour l’Intercom

grâce aux loyers perçus.

Ces investissements en partie financés par les
subventions et par l’autofinancement de
l’Intercom contraindront pourtant la CdC à
emprunter encore 450 000 €.

Le montant prévisionnel des dépenses de fonctionnement atteint 955 818 €en 2005 soit une augmentation de 15 %
environ  par rapport à 2004 qui s’explique principalement par la  Loi du 13 août 2004 Libertés et Responsabilités
Locales.
En effet, elle impose aux collectivités déjà compétentes pour le fonctionnement des écoles primaires et maternelles
publiques, la prise en compte des dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat d’association avec l’Etat
et c’est le cas à Trévières avec l’Ecole Notre-Dame
Cette nouvelle charge pour la Communauté de Communes, d’un montant variant entre 50 000 et 60 000 € selon les
années, n’est pas accompagnée de nouvelles recettes. 
Afin de compenser cette nouvelle charge le Conseil Communautaire a décidé de prélever un nouveau pourcentage sur
les taxes communales (puisque les communes n’auront plus à financer l’école privée par leurs subventions) . Ce
nouveau prélevement de 9 % voté par le Conseil Communautaire lors de sa séance du  07 Mars 2005, s’accompagnera
d’une hausse des taux des taxes locales de 3 % .pour financer de nouveaux investissements,  notamment dans les
écoles.

Le montant des recettes ainsi voté se monte à 1 006 964 €.

Les écoles : près de 60 % des dépenses de f onctionnement

En effet, la compétence scolairede l’Intercom représente 58 % des dépenses nettes prévisionnelles en 2005. Les
écoles dont l’Intercom assume désormais la gestion sont : écoles primaire et maternelle publiques de Trévières, école
privée Notre Dame de Trévières, l’école de Maisons-Etreham, de Crouay et enfin celle de Tour-en-Bessin. Dans ces
établissements, vingt personnes sont maintenant employées et rémunérées par la Communauté. 
(En 2004, les dépenses liées à la compétence scolaire ont représenté 53 % des dépenses de fonctionnement)

Les autres dépenses sont liées à la gestion (18 %), la voirie, le socioculturel (9%) et le tourisme (6 %). 

Les dépenses liées au fonctionnement de l’Intercom sont stables ainsi que celles liées à la voirie (point à temps).

En matière d’activités socioculturelles, la Communauté travaille avec l’Union Française des Centres de Vacances et
a décidé d’encourager leur développement en augmentant ses dépenses de 6 500 €. Le succès de ces actions menées
avec l’UFCVse retrouve confirmé par le renouvellement du Contrat Temps Libre signé entre l’Intercom et la Caisse
d’Allocations Familiales du Calvados. Dans ce cadre, la CAF s’engage à subventionner à hauteur de 50 % toutes
nouvelles dépenses de la Communauté envers les jeunes.

Le développement touristiquereste l’un des objectifs majeurs de l’Intercom (voir bulletin n°8). En effet, forte de ces
nombreux atouts la CdC doit renforcer ses actions de promotion et améliorer l’accueil de ses touristes. Pour cela, Un
Office de Tourisme Intercommunal a été officellement créé le 30 Mars 2005. Il sera en grande partie financé par la
Communauté pour laquelle cela représentera une nouvelle dépense inférieure à 10 000 € (soit 1 % du montant total
des dépenses de fonctionnement).
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Des dépenses de fonctionnement qui augmentent suite à
la Loi du 13 août 2004 “Liber tés et r esponsabil i tés locales”...

Les investissements de l’année 2005 : un ef f or t considér ab le
pour les écoles et les équipements à la popula tion

BUDGET ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (spanc)

La Communauté de Communes est compétente pour le contrôle en matière d’assainissement non collectif. Depuis le
1er janvier 2005, son Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) est officiellement créé. Les visites des
installations autonomes débuteront prochainement sur les communes du Littoral. 
Le SPANC fait l’objet d’un budget annexe et rentre dans la catégorie des Services Publics Industriels et Commerciaux (SPIC).
Les budgets de ces derniers doivent être obligatoirement équilibrés en recettes et en dépenses (article L. 2312-1 du Code des
Collectivités Territoriales). Les principales ressources de ces budgets sont les redevances perçues auprès des usagers. Les
subventions accordées par l'Agence de l'Eau à la Communauté sur le contrôle de diagnostic (non assurées à partir de 2006) lui
ont permis d’en réduire considérablement le coût facturé.
Pour fixer les montants des redevances du diagnostic des installations et du bon fonctionnement il convient de définir le coût
du service pour ces deux périodes distinctes :
- sur les 5 premières années :période du diagnostic des installations,
- sur les 4 suivantes: période du contrôle du bon fonctionnement.

La redevance n'est exigible qu'une fois le contrôle effectivement réalisé.
Ce contrôle n’oblige pas le particulier à une mise aux normes immédiat mais ilest obligatoire, la Loi sur l’Eau de 1992
l’impose.

MONTANT DES REDEVANCES : Redevance pourle diagnostic : 95 €
Redevance pourle bon fonctionnement : 80 €

Redevance pourcontrôle du neuf : 100 €


